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SIGLES ET ABREVIATIONS

1 -
Unicef
:
Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

  -
PACVU
:
Projet d’Amélioration des Conditions de Vie en milieu

                                        Urbain.

  -
F.A.

:
Femmes Animatrices

  -
F.B.

:
Femmes de Bases

  -
F.S.F.

:
Femmes Superviseuses Formatrices

  -
A.F.

:
Agents Formateurs

  -
PNUD
:
Programme des Nations Unies pour le Développement

  - 
FAARF
:
Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des 

                                        Femmes

  -
CCS/PACVU :
Cellule de Coordination et de Suivi du PACVU

  -
IST/SIDA
:
Infection Sexuellement Transmissible SIDA

  -
AFD/Sect.27 :
Association des Femmes pour le Développement du 

Secteur 27.

 - 
DSTM
:
Direction des Services Techniques Municipaux.

I. INTRODUCTION.

Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (Unicef) dans le cadre de son programme de coopération et en partenariat avec le 3è  Projet Urbain, la Banque Mondiale et le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) a financé et coordonné le projet pilote de participation communautaire à l’assainissement dans le cadre de la mise en œuvre du PACVU à travers :

· la prise en charge de l’équipe d’animation de la Cellule de Coordination et de Suivi / CCS du PACVU

· l’exécution de micro-projets et,

· l’achat de fournitures.

Au regard des résultats positivement appréciés par la Mission de préévalua-

tion en Octobre 1993, et l’évaluation finale du projet pilote, l’Unicef a reconduit en 1996 son programme d’appui sur ces bases. Il a élargi à la fin de la phase pilote en Décembre 1995, ses interventions successivement dans quatre secteurs périphériques de la ville de Ouagadougou, les Secteurs 20, 21, 22 dans l’Arrondissement de Sig-Nonghin et le Secteur  27 dans l’Arrondissement de Nongrémassom.

Le choix de ces secteurs est basé  d’une part sur les missions que s’est assigné l’Unicef qui est d’aider la femme et l’enfant à améliorer leurs conditions de vie, et d’autre part sur les résultats d’une étude menée dans les 30 secteurs de la ville. Le principal critère de sélection de ces secteurs est la « pauvreté », ce à quoi s’ajoutent d’autres critères tels que : l’isolement, la faible occupation des parcelles, le faible équipement en services publics et privés, la faiblesse des revenus financiers des habitants, le faible niveau de vie des habitants, l’existence de problèmes d’assainissement, la proximité de zones non viabilisées avec des habitats précaires où vit une population pauvre, la sous information de la population féminine en matière d’éducation à la vie familiale et, l’inaccessibilité des femmes au crédit.

L’Unicef aura contribué depuis 1993 soit pendant 8 ans à apporter son appui à la composante participation communautaire du ¨Projet Amélioration des Condi-tions de Vie en milieu Urbain (PACVU) / 3ème Projet Urbain.

1.1. – CONTEXTE DE L’EVALUATION

Après l’évaluation du Projet Pilote, et l’exécution des interventions de l’équipe d’animation du PACVU soutenu par l’Unicef dans les 04 secteurs (20 , 21, 22 et 27) de la ville de Ouagadougou, la présente évaluation externe s’inscrit dans la nécessité de :

· faire un bilan des actions menées dans les secteurs concernés par l’équipe d’animation du PACVU, et

· d’améliorer l’approche de l’Unicef dans sa stratégie de collaboration avec ses partenaires à travers la mise en œuvre de son programme d’appui, plus précisément pour le Programme Environnement-Eau - Assainissement..

Au regard du volume des activités menées par l’équipe d’animation et de l’importance de l’appui financier apporté par l’Unicef, les objectifs de cette évaluation sont :

Objectif Global :
L’objectif global de l’évaluation est de donner une appréciation juste des résultats auxquels l’équipe a abouti dans les 04 secteurs au regard de ses axes d’intervention :

· la formation et la sensibilisation des Femmes Animatrices

· l’appui aux activités rémunératrices des  femmes à travers les micro-crédits

· l’élaboration, la mise en place et le suivi des micro-projets identifiés par la population

· la sensibilisation des enfants/élèves dans les écoles comme mesure d’accompagnement aux ouvrages d’assainissement réalisés dans les écoles.

Objectifs spécifiques :

· Evaluer l’impact des actions à travers les 04 axes d’intervention.

· Analyser l’adéquation entre les besoins éprouvés par les communautés et les offres de service

· Analyser l’efficience des interventions rapport coût/activités réalisées.

· Analyser l’implication/collaboration avec les structures partenaires et l’équipe d’animation.

Les résultats devront permettre à l’Unicef/Programme Eau - Assainisse-ment de partir, au besoin sur de nouvelles bases de son approche de collaboration et de sa stratégie.  

1.2. – APPROCHE METHODOLOGIQUE

La démarche méthodologique utilisée a été :

· la recherche et l’exploitation des documents transmis par le Programme Eau-Assainissement et l’ équipe d’animation du PACVU ;

· les rencontres d’échanges avec l’équipe d’animation du PACVU et l’Administrateur du Programme Eau – Assainissement ;

· l’élaboration de guides d’entretien ;

· la tenue des entretiens auprès :

· des partenaires (ONEA, MOS, FAARF, Responsables des Mairies des deux 

     communes de Sig-Nonghin et de Nongrémassom, des agents formateurs de la Santé et de l’Action Sociale des communes), 

des associations de femmes bénéficiaires des micro-crédits et micro-projets ainsi que les Femmes Animatrices, les Femmes Superviseuses et quelques femmes de Base. 

- de 11 écoles bénéficiaires avec 22 enseignants dont 07 directrices actuelles, 02 directrices anciennes et 04 directeurs actuels. 

- des personnes ressources des secteurs 21, 22 et 27 (14 personnes ressources rencontrées dont 10 femmes et 04 hommes) ;

· le dépouillement et l’analyse des données ;

· l’élaboration du rapport ;

· la restitution des résultats.

Au regard du nombre assez important des associations, les entretiens collectifs ont été privilégiés afin de toucher le maximum d’associations concernées, de vérifier leur existence et leur fonctionnalité, et de recueillir des données qualitatives. 

Cette approche a ses avantages, mais présente aussi des inconvénients ; les données recueillies sont difficilement quantifiables en termes de pourcentage ex : le pourcentage d’adoption des thèmes ; le pourcentage de mise en pratique des thèmes…

La mission d’évaluation a pu rencontrer pour l’ensemble des 04 secteurs (20, 21, 22 et 27) :

· 100  Associations ou Organisations Féminines,

· 264 Femmes Animatrices (F.A.)

· 116 Femmes de Base (F.B.)

·  54 Femmes Superviseuses Formatrices (F.S.F.)

· 08 Agents Formateurs (A.F.).

1.3. – CONTRAINTES ET LIMITES DE L’EVALUATION .

· Il existe une situation de départ qui est décrite dans les rapports de l’étude

     du milieu des secteurs 20, 21, 22, 27, mais il n’existe pas de planification

     opérationnelle avec des indicateurs objectivement vérifiables permettant 

      de mesurer le niveau des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés

      et aux résultats escomptés.

· L’insuffisance du suivi, l’inexistence d’outils de suivi des actions réalisées à travers les 04 axes d’intervention et l’appartenance des femmes à plus d’une association. Ce qui rend difficile la disponibilité de données quantifiables par ex : sur le chiffre exact de F.A. et F.B. formées ou bénéficiaires des micro-crédits.

· La non disponibilité de données relatives à la réalisation d’ouvrages d’assainissement dans la majeure partie des écoles visitées  du fait de la non implication  des responsables dans la gestion et l’exécution. La plupart des enseignants, directrices et directeurs rencontrés ont dû faire appel à leur mémoire.

· Le non respect du programme de rencontres par quelques associations et la non disponibilité de certains partenaires ont conduit à des reprogram-mations.  

II. – RESULTATS DE L’EVALUATION


Ils portent sur :

· les 04 axes d’intervention de l’équipe d’animation du PACVU :

· La formation des Femmes Animatrices

· Les micro-crédits octroyés

· Les micro-projets financés

· La sensibilisation et la formation des enfants dans les écoles ;

· Le partenariat entre l’Unicef et le PACVU ;

· Le partenariat entre l’équipe d’animation, et les Services ou Structures impliqués,

· L’efficience des interventions.

La validation des résultats de cette évaluation a été possible grâce à rencontre restreinte  de restitution à laquelle ont pris part :

· Le coordonnateur du programme Mr Oumar PARE.

· La  responsable de l’équipe d’animation du PACVU Mme OUEDRAOGO  Joséphine  BARO.

· Les 03 animatrices du  PACVU Mme BAKYONO Valentine, Mme ZIDA Rosine, Mme KERE Aminata.

· L’Administrateur du Programme Assainissement –Eau soins de l’Environnement de l’Unicef / Burkina Mr Souleymane DIABATE et la consultante Jeanne De Chantal KABORE.

A la fin de la séance, quitus a été donné à la consultante pour le dépôt de la version finale du présent rapport d’évaluation . (c.f. p.v de la réunion du 21 Mars 2002  / voir annexe)

2.1. – DE LA FORMATION DES FEMMES ANIMATRICES

2.1.1. – De  l’objectif de la Formation des Femmes Animatrices

Un des constats de l’étude du milieu dans les secteurs est la sous information des femmes en matière d’éducation à la vie familiale. Ainsi le programme de formation des femmes animatrices a pour objectif éducatif d’amener les bénéficiaires à : 

     -   Connaître, comprendre, savoir expliquer les thèmes ;

· Etre convaincues, motivées, et adhérer ;

· Mettre en pratique les thèmes appris ;

· Donner l’exemple et partager avec l’entourage ce qu’on a appris.

C’est une approche visant la modification des comportements à travers les modules  de  formation dispensés.

2.1.2. – De  l’existence et de la fonctionnalité des Associations Partenaires

Au niveau du Secteur 27

Sur les 18 Associations sensées être touchées par les activités de l’équipe d’ani-mation, 17 Associations sont existantes ; Il y a eu une fusion de 2 Associations (Song-Taaba et Wend la Konta).

03 Associations sur les 17 possèdent un récépissé de reconnaissance officielle. 

16 Associations sur les 17 ont été touchées par le volet micro-crédit/ FAARF/ Unicef.
Cependant toutes les 17 Associations ont été touchées par le volet « Formation des Femmes Animatrices ».

Au niveau du Secteur 22

Sur les 33 Associations sensées être touchées par les activités de l’équipe d’animation, 32 Associations sont existantes et 02 Associations ne sont pas fonctionnelles ; et une Association n’existe plus. 

Le volet micro-crédit et le volet formation sensibilisation des Femmes Animatrices ont touché 25 Associations sur les 33 Associations ; 03 Associations n’ont pas bénéficié du volet micro-crédit après la session de formation sensibilisation des Femmes Animatrices pour diverses raisons :

· la non accessibilité à l’information pour l’établissement des listes et la constitution du dossier de demande de prêt ;

· les dossiers rejetés ou n’ayant pas reçu de suite favorable, et sans feedback à l’attention des intéressées ;

· la volonté délibérée de ne pas contracter le crédit ; manque d’intérêt des femmes.

Au niveau du Secteur 21

Sur les 37 Associations sensées être touchées par les activités de l’équipe d’animation, il existe 35 Associations, 04 Associations se sont fusionnées en 2 groupes, et 03 Associations ne sont pas fonctionnelles. 

Cependant 29 Associations sur les 35 ont été touchées par le volet micro-crédit et la formation sensibilisation des femmes animatrices.

Les 06 autres n’ont pas bénéficié des micro-crédits mais des sessions de formation sensibilisation des Femmes Animatrices. Les raisons sont :

· la non accessibilité à l’information pour l’établissement des listes et la constitution du dossier de demande de prêt ;

· le refus délibéré de certains membres par crainte de démobilisation ou de dislocation du groupe ; la totalité des membres  n’ayant pas été retenue.

Au niveau du Secteur 20

Les interventions de l’équipe d’animation au Secteur 20 sont assez récentes. Après l’étude du milieu (Février 2001), l’équipe a assuré courant Mai Juin 2001 la formation des Femmes Animatrices et des Femmes Superviseuses / Forma-trices. Un échantillon de 16 Associations ont été rencontrées sur les 20 Associations sensées existées.

D’une manière générale, il a été constaté que certains membres appartiennent à la fois à 02 Associations au moins, et ont bénéficié doublement des sessions de formation sensibilisation des Femmes Animatrices.

Ce sont généralement des associations d’entraide et de tontine, exception faite des associations quasi professionnelles telles que les associations des Femmes Tisseuses, de Femmes vendeuses de bananes plantains, ou des Femmes chargées de l’évacuation des ordures ménagères.

On note également une prolifération du nombre d’associations dans les 03 secteurs.

En Octobre 1995, l’étude du milieu des secteurs 21, 22 et 27 relevait pour les secteurs 21 et 22 l’existence de 13 associations possédant ou non un récépissé de reconnaissance  et 15 Associations tout type confondu avaient été recensées au secteur 27.

Bien que l’étude précise que la liste des associations n’est pas exhaustive, en réalité 84 associations au total ont été touchées par les activités de l’équipe d’animation dans les secteurs 21, 22, 27 et récemment 16 associations au secteur 20. Au total 434 femmes ont pris part aux entretiens de groupes.

2.1.3. – Des connaissances acquises et de l’impact des Femmes Animatrices

            dans leur environnement.

2.1.3.1. – Des connaissances acquises par les Femmes Animatrices

Les femmes rencontrées au cours de cette évaluation n’éprouvent pas de difficultés majeures à citer les thèmes de formation (Hygiène, Santé Prénatale, Alimentation et Nutrition de l’Enfant, Santé de l’Enfant, Développement du Petit Enfant 0 à 4 ans, Planification Familiale, IST/SIDA, Excision) ainsi que les comportements attendus en rapport avec chaque thème. On constate quelques amalgames entre les thèmes et les sous thèmes relatifs à l’alimentation et la nutrition de l’enfant, la santé de l’enfant, le développement du petit enfant.

L’ensemble des thèmes sont positivement appréciés des femmes, et ceux portant sur l’hygiène et la planification familiale les intéressent plus et sont bien connus parce que touchant à leur vécu quotidien. Les autres thèmes ne sont pas en reste, une réalité est que la majorité de ces femmes n’étant pas alphabétisées ou ayant un faible niveau d’instruction, n’ont que leur mémoire pour capitaliser les connaissances acquises.

Les appréciations faites par les femmes sur les thèmes de formation et leur contenu sont multiples et celles qui reviennent couramment sont que les formations reçues ont contribué à :

· un meilleur entretien de l’habitat,

· un meilleur entretien des enfants,

· une adoption de nouvelles pratiques par les enfants – se laver les mains avant le repas ou après l’utilisation des latrines,

· une meilleure harmonie dans le foyer,

· une acquisition de nouvelles connaissances ou un renforcement des con-naissances sur les contraceptifs, la transmission de certaines maladies, les conséquences de l’excision.

· un accès à l’information sur les IST/SIDA,

· la possibilité d’éviter les grossesses rapprochées,

· Planifier les naissances (le plaisir de faire ses enfants quand on veut),

· la réduction de la fréquence des cas de maladies infantiles (diarrhée, mal-nutrition) confirmée par les agents de santé,

· la nécessité de respecter le calendrier vaccinal,

· la mise en place d’un cadre de rencontre et le développement de la solidarité entre femmes.

2.1.3.2. – De l’opérationnalité et de l’impact des Femmes Animatrices dans 

                leur environnement.

A. – De l’opérationnalité des Femmes Animatrices


La situation est mitigée, il y a 2 cas de figures :


1er cas de figure / Les messages sont rejetés

Bien que les F.A. soient suffisamment outillées (connaissances acquises, et dis-posant de figurines) pour la formation des Femmes de Base, quelques Anima-trices ont rencontré des déblocages dûs :

· à la réticence d’une minorité de Femmes de Base ou de leurs conjoints à 

     l’égard des thèmes sur l’excision, la planification familiale et l’hygiène,

· à la faible considération des Femmes Animatrices par les Femmes de Base ; il se pose un problème de crédibilité des Femmes Animatrices. Pour les Femmes de Base « nul n’est prophète chez soi », en d’autres termes, les Femmes de Base accordent très peu de crédibilité aux Femmes Animatrices.

· à la non prise en charge des Femmes de Base qui créé des frustrations.

· le refus de mise en pratique des thèmes.

L’opérationnalité des Femmes Animatrices dans ce cas de figure est non effective. Par exemple certaines Femmes Superviseuses ont dû interrompre leurs activités avant les 06 mois parce que déçues de l’attitude des Femmes de Base. Ces superviseuses affirment qu’il  s’agit d’une minorité.

2ème cas de figure / Les messages sont partiellement ou totalement acceptés.

Les F.A. ont pu former les femmes de Base soit au niveau des ménages ou au sein des associations.

Les difficultés rencontrées sont :

· la non adhésion de quelques femmes de base au thème sur l’excision et la planification familiale par courtoisie, elles restent attentives, mais ne sont pas convaincues de ce qu’on leur apprend.

· la difficulté de mise en pratique de certains thèmes quand bien même ils sont acceptés. En hygiène les F.A. avouent ne pas pouvoir donner le bon  exemple. Le manque de puisards dans les concessions, conduit les femmes à  déverser des eaux de vaisselles et de lessives dans la cour ou dans la rue. Il y a la faiblesse des revenus qui ne permet pas aux femmes de s’acheter quelques fois le savon ou la quantité d’eau nécessaire pour l’utilisation de la famille, ou  mieux encore de s’abonner au ramassage des ordures.

En planification familiale, des femmes sont intéressées à la contraception, mais se heurtent au refus du conjoint. Cette attitude les conduit à  opter pour les méthodes de contraception les plus discrètes ex : injection ou quelques fois le stérilet.

L’opérationnalité des Femmes Animatrices n’est peut être pas liée à la qualité des connaissances acquises, à la performance du matériel utilisé, mais est également tributaire de :

- la crédibilité qu’on leur accorde

- l’acceptation et l’adhésion des Femmes de Base ou des conjoints aux

  thèmes de formation et à leur contenu

- la disponibilité de ressources financières suffisantes permettant la mise 

  en  pratique des connaissances acquises

- l’existence d’un suivi et d’un accompagnement des F.A., d’ailleurs jugés

  insuffisants par des associations.

B – L’impact des Femmes Animatrices au sein des Associations et dans

      les  ménages.

.

La majeure partie des Femmes Animatrices affirment avoir formé individuelle-ment ou en groupe, les Femmes de Base, entre 08 et quelques fois plus de 10 femmes, mais l’inexistence d’outils de suivi ne permet pas d’avancer le chiffre exact des Femmes de Base réellement formées.

L’approche individuelle ou collective a connu  des difficultés, on peut noter ;

· la non assiduité des femmes aux formations collectives,

· la non disponibilité des femmes lors des formations individuelles à domicile,

· la non prise en charge financière des Femmes de Base lors des sessions de  formation a contribué à les démotiver. 

Le thème sur l’hygiène est qualifié de comportement de personnes aisées ; la mise en application des pratiques clés ne peut concerner les pauvres. 

Le manque d’assainissement est certes lié à plusieurs facteurs parmi lesquels la faiblesse des revenus, le manque d’ouvrages d’assainissement adéquats, le manque de matériel d’assainissement adapté, la non collecte et le traitement des ordures,… mais il ne semble pas être perçu comme également un problème de comportement, d’attitude et de pratique.

Insalubrité et pauvreté pour certaines femmes vont de paire, et elles se sentent frustrées à la limite indexées par le thème sur l’hygiène. Le thème sur l’excision n’est pas totalement accepté par quelques Femmes de Base et certains conjoints qui restent attachés à la tradition ou pensent que c’est le meilleur moyen de rendre une femme fidèle à son conjoint ou futur conjoint.

La pratique existe encore, et selon les Femmes Animatrices du secteur 22, des Femmes Animatrices, tout comme des Femmes de Base ont fait exciser leurs filles. La stratégie a été de les envoyer auprès des grands parents pour passer les vacances et être excisées. Elles sont aussi conduites  chez une exciseuse dans le secteur, et les cris sont étouffés par un volume assourdissant de musique.

Par crainte de détériorer les relations de voisinage, ces actes ne sont pas dénoncés. Le thème sur la planification fait également l’objet de rejet d’une minorité de Femmes de Base (femmes musulmanes et protestantes). Selon elles, « il faut procréer tant que Dieu donne … ».

Il y a le rejet manifesté par des conjoints selon les Femmes Animatrices. L’explication donnée est que « chaque bouche créée par Dieu, a sa ration alimentaire garantie » ;  il faut procréer tant qu’on peut ou encore « quand une femme est sous contraceptif, elle ne t’appartient plus ».

C. – L’impact des Femmes Animatrices au sein des secteurs

Les Femmes Animatrices ont surtout mis en pratique le thème sur l’hygiène environnementale en nettoyant les lieux publics et les rues dans les secteurs.

Leurs actions ont selon elles, connu une faible participation des Femmes de Base. Les Femmes Animatrices sont perçues comme des femmes désoeuvrées ou des femmes payées pour nettoyer le secteur ou le quartier.

L’engouement du départ n’existe presque plus, les mesures d’accompagnement n’ayant pas été mises à la disposition des Femmes Animatrices (des fûts et bacs pour la collecte des ordures). Les efforts déjà fournis par ces Femmes dans le cadre de la mise en pratique des thèmes sur l’hygiène  paraissent vains.


A cela s’ajoute :

· Le non respect des lieux de dépôts des ordures par les habitants. Les zones de réserves sont devenues des cimetières de carcasses d’animaux  ou de dépôts d’ordure, bien que des associations oeuvrant dans le cadre de la salubrité des secteurs aient procédé à un zonage avec la mise en place de plaques de signalisation, indiquant les lieux de dépôts des ordures et les zones de réserves, après les sessions de formation des femmes dans les secteurs 21 et 22. 

· L’état défectueux et impraticable des rues dans les secteurs, du fait de l’érosion des eaux pluviales et le manque de caniveaux d’évacuation créent des crevasses qui sont aussi utilisées comme dépotoirs d’ordures.

· Le manque d’appui de la commune pour le respect du zonage.

2.1.4. – De la perception des communautés

Les personnes ressources rencontrées dans les deux (02) communes Sig-Nonghin et Nongrémassom apprécient positivement les thèmes de formations et leurs contenus dispensés aux femmes.

Ils affirment avoir constaté après les sessions de formation :

· une amélioration de l’état de salubrité des secteurs et des alentours des  concessions,

· une amélioration de l’entretien des enfants et de l’habitat,

· une amélioration de l’aspect corporel et vestimentaire des femmes.

 Elles souhaitent la reconduction des sessions de formation et déplorent qu’elles soient uniquement destinées aux femmes.

2.2. – DES MICRO-CREDITS OCTROYES

2.2.1. – L’objectif des micro-crédits

Les résultats de l’étude du milieu dans les 2 communes avaient relevé entre autre, la faiblesse des revenus financiers des habitants, et l’inaccessibilité des femmes au crédit.

L’Unicef en partenariat avec le FAARF (Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes) a apporté un fonds de garantie afin de permettre aux femmes des secteurs 20, 21, 22, 27 d’avoir accès au crédit. L’objectif étant d’appuyer les activités génératrices de revenus des femmes afin d’accroître leurs revenus.

2.2.2. – De l’appréciation des micro-crédits

2.2.2.1. – L’appréciation des communautés

Les personnes ressources rencontrées apprécient positivement les micro-crédits octroyés aux femmes.

Cette opération selon elles a permis aux femmes :

· d’accéder facilement aux crédits,

· d’augmenter le volume des activités pour certaines femmes,

· d’éviter le découragement ou l’oisiveté,

· d’apporter leur contribution financière à la gestion du foyer, et

· de subvenir à leurs besoins.

Cependant, les personnes ressources déplorent le fait que l’offre ne satisfait pas la demande. Beaucoup de femmes sont intéressées par les micro-crédits, mais généralement toutes n’en bénéficient pas, et les montants alloués sont estimés faibles au regard du coût d’investissement pour certaines activités.

2.2.2.2. – L’appréciation des bénéficiaires

A – Sur les micro-crédits

Les micro-crédits sont positivement appréciés par les 250 bénéficiaires rencontrées. Ils sont une opportunité d’accéder au crédit et de mener diverses activités.

Pour l’ensemble des bénéficiaires présentes aux entretiens la situation est la suivante :

21,6 %  font le petit commerce : vente de condiments, galettes – (54 bénéficiaires) arachide, gâteaux, colas, tabac (54 bénéficiaires).

16,4 %  font le commerce d’effets d’habillement ou d’objets de parures  (pagnes tissés, layettes, bijoux ) (41 bénéficiaires).

13,6 %  s’investissent dans la transformation des produits locaux (mil germé, dolo, farine de céréales…) (34 bénéficiaires).

13,2 %  font de la restauration (33 bénéficiaires)

13,8 %  commercialisent du bois (32 bénéficiaires)

6,4 %   font du commerce de céréales et des oléagineux – (16 bénéficiaires).

4 %  ont investi dans un étalage ou dans une boutique – (10 bénéficiaires).

2,8 %  vendent des ustensiles de cuisines ou des assiettes (7 bénéficiaires).

2,4 %  font du maraîchage et ont investi dans l’achat de semences et d’engrais 

(6 bénéficiaires).

1,2 %  vendent du beurre de karité (3 bénéficiaires).

0,4 %  gèrent un Télécentre. – (1 bénéficiaire).

0,4 % font de l’import-export – (1 bénéficiaire)

0,4 %  gèrent un salon de coiffure (1 bénéficiaire).

On remarque que 19,60 % des bénéficiaires (49) mènent plus d’une activité et 

1,2  % ont eu à céder ou à partager le crédit avec une tierce personne.

B – Sur le traitement et la sélection des dossiers
Les bénéficiaires n’apprécient pas :

· la non prise en compte de toutes les bénéficiaires sur la base des listes établies par les associations pour l’octroi des crédits. Cette situation provoque des frustrations et conduit à la dislocation des associations,

· les erreurs de calcul  constatées sur les montants sollicités, et des noms de bénéficiaires sont souvent omis.
C – Sur les périodes et les modalités d’octroi et de recouvrement

Les périodes d’octroi sont jugées non favorables. La lenteur observée dans le traitement des dossiers occasionne le non respect des périodes favorables pour l’octroi des crédits.

Les femmes se plaignent de percevoir le crédit à des périodes où les produits de première nécessité pour la réalisation de leurs activités connaissent une flambée des prix.

Comme nous l’ont confié un groupe de femmes :

« Nous n’espérons plus bénéficier des micro-crédits ; cela a mis du temps avant que les animatrices nous convoquent pour l’octroi. Nous avons eu peur de refuser au risque de ne pas pouvoir en bénéficier une prochaine fois,  sinon ce n’était pas la bonne période pour utiliser le crédit, tout coûtait cher à ce moment... ».

Le versement de la première échéance est estimé très rapproché ; un mois après l’octroi des micro-crédits.

Le non reversement des garanties aux femmes après paiement des échéances, crée une situation confuse.

Les femmes  ne semblent pas avoir compris les conditions de remboursement de la garantie qui leur a été demandée ; au point que certaines pour éviter ce désagrément refusent de payer la dernière échéance, tandis que celles qui ont remboursé la totalité de leur crédit et qui n’ont pas perçu leurs garanties, se sentent trompées par le FAARF.

Les montants octroyés sont jugés faibles (25.000 F à 100.000 FCFA) par les femmes au regard de la spécificité de certaines activités ex : commerce de céréales, de bois, de transformation de produits locaux (dolo)…

Des frais réclamés aux femmes par le FAARF avant l’octroi variant entre 500 F et 1 000 F sensés représenter les frais de dossiers ; et les frais réclamés aux femmes après le versement de la dernière échéance variant entre 100 et 250 sans motifs, apparaissent incompris des femmes, et des reçus ne sont pas délivrés.

Les cas de remboursement de crédit par l’association, en cas de décès d’un membre créent des charges pour les autres membres, alors que les impayés sont apurés par l’Unicef.
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2.2.3. – De l’impact des micro-crédits

2.2.3.1. – Des effets négatifs des micro-crédits

Bien que reconnus utiles par les femmes, les micro-crédits si, ils n’ont pas été considérés par certaines femmes comme de l’argent offert gracieusement et non remboursable par le Président du Faso, ils ont quelques fois entraîné des difficultés ou des désagréments sur le plan social et sur leur utilisation. Ce qui du reste explique les cas d’impayés au delà des raisons avancées telles les maladies, les décès… qui mériteraient une investigation.

On note entre autres difficultés :

· les cas de renvoi de certaines épouses pour n’avoir pas informé le conjoint du crédit obtenu et de l’utilisation qui en a été faite.

· le refus de certains conjoints de subvenir aux besoins de la famille.

· Les cas de retrait des crédits par une tierce personne (conjoints, belle-mère).

· Les frustrations ressenties par certains conjoints quand ils ressentent une relative aisance ou une certaine indépendance économique de leurs épouses, caractérisées par des propos comme :

« une femme qui peut compter plus de 5.000 F est incontrôlable ; et, quand elle peut compter 50.000 F, elle n’appartient plus à son mari ».



· Les cas de détournements des crédits de leur objectif initial, l’octroi des micro-crédits à des périodes non favorables à la réalisation des activités entraînent des détournements du crédit initialement destiné à une activité au profit d’une ou d’autres activités ou encore à des fins personnelles (ex : achat céréales en période de soudure).

2.2.3.2 – Des effets positifs des micro-crédits

Les micro-crédits n’ont pas eu des conséquences négatives uniquement, mais des impacts positifs ont aussi été relevés.

Les bénéficiaires ont mentionné 

Sur le plan économique :

- une amélioration de leurs revenus

- une augmentation de leurs volumes d’activités

- un meilleur équipement en matériel de travail.

Sur le plan familial :

- une amélioration de l’alimentation des enfants et de la famille

- la prise en charge de la scolarité des enfants et l’achat de fournitures 

  scolaires

               - la prise en charge des soins des enfants

                - l’achat d’effets d’habillement.

Sur le plan social

On note :

          - l’acquisition d’objet de prestige (vélo, motocyclette de seconde main, 

            parcelle non viabilisée)

          - le développement de l’esprit de solidarité entre femmes.
Sur le  plan de l’amélioration des connaissances

- La formation en gestion liée à l’octroi des micro-crédits, a permis aux 

  bénéficiaires d’avoir une ouverture d’esprit et d’acquérir de nouvelles

  connaissances pour la gestion de leurs activités, et paradoxalement la

  majeure partie des bénéficiaires ne tiennent pas de cahier de compte.

2.2.3.3 – De la rentabilité des micro-crédits

Il est difficile de parler de rentabilité des micro-crédits, qui en terme économique signifie la recherche du profit monétaire maximum ; le rapport bénéfices capitaux engagés indique le taux de rentabilité.


Sur la base des observations faites sur le terrain quelques difficultés rendent difficiles, le calcul de  rentabilité et le taux de rentabilité des activités ;

On note :

· l’investissement partiel par les femmes du crédit octroyé ; le délai très rapproché pour le versement de la première échéance amène les bénéfi-ciaires à ne pas investir la totalité du crédit dans l’activité, afin de pouvoir payer les premières échéances ;

· l’utilisation du crédit initial destiné à une activité précise mais investi dans plusieurs activités ;

 -   les difficultés de tenir un cahier de compte par les femmes.

Il est difficile de parler d’un profit monétaire maximum, pour les bénéficiaires des micro-crédits.

Comme l’affirme une bénéficiaire « nous ne pouvons pas compter en espèce ce que nous gagnons, mais nous arrivons à nourrir les enfants, à les habiller et à les soigner. Pourvu que nous puissions rembourser le crédit… ».

Il faut plutôt parler de rentabilité sociale, la majorité des bénéficiaires avouent ne pas avoir pu économiser des sommes importantes, mais cependant elles sont arrivées à subvenir du jour au jour à leurs besoins.

Des activités telles que la commercialisation des fruits et légumes, des céréales, des oléagineux, du bois… sont propices à la réalisation de profit monétaire, mais cela dépend des conditions qui ont prévalu à l’octroi des micro-crédits.

2.3. – DES MICRO-PROJETS

2.3.1. – De l’objectif des micro-projets

Il s’agit des équipements fournis par l’Unicef au profit de 05 Associations bénéficiaires, qui ont formulé la demande.

1° - L’équipement en matériels d’assainissement (charrette, ânes…) pour la pré-

       collecte des ordures ménagères au profit de 03 associations aux secteurs 21 

       et 22 :

- Wend Panga

- Koglo Zaka

- Teega Wendé.

2° - L’équipement en moulins (à grain, à pâte et une décortiqueuse) au profit de

       02 associations :

· Ragnimissom du Secteur 22 et,

· Association des Femmes pour le Développement AFD/Secteur 27.

L’objectif de ces micro-projets soutenus par l’Unicef était de financer plus tard la construction d’ouvrages d’assainissement (puisards, latrines).au sein des familles  à crédit.

2.3.2. – De l’appréciation des micro-projets

2.3.2.1. – Appréciation de la communauté

Les micro-projets sont bien appréciés, contribuant d’une part à l’amélioration des conditions d’hygiène dans les concessions, et d’autre part à l’allègement des tâches domestiques de la femme.

Cependant des reproches ont été formulés à l’égard :

· des critères de choix des associations bénéficiaires (sélection et attribution),

· de la remise non officialisée des équipements ; le souhait de la communauté était que le matériel soit remis au cours d’une cérémonie officielle,

· de l’insuffisance d’appui de l’équipe d’animation après l’équipement des 03 associations pour une concertation et une organisation des interven-tions sur le terrain pour l’enlèvement des ordures.

Des associations intervenaient déjà dans la pré-collecte des ordures ména-gères. L’équipement des 03 associations devant intervenir dans le même domaine d’activité et dans les mêmes zones d’intervention a engendré des incompréhensions.

De telles interventions nécessitent une attention sur les risques de récupérations éventuelles à des fins politiques ou personnelles. Cependant un feed back de l’équipe à l’endroit des associations postulantes, après l’identification des besoins était utile à lever l’équivoque et à éclairer les incompréhensions liées à la sélection et à l’attribution des équipements.

2.3.2.2. – Appréciation des associations bénéficiaires.

Cas des moulins.

Les moulins sont bien appréciés au regard des avantages qu’ils présentent :

· la réduction de la distance à parcourir pour accéder à un moulin

· la création d’emploi pour les meunières et les aide-meunières

· la création de revenus qui alimentent les caisses des associations bénéficiaires

· l’allègement des tâches domestiques

· l’augmentation de la clientèle grâce à la qualité des prestations / cas du moulin du secteur 22.

Des difficultés sont rencontrées dans la gestion  des moulins ; on peut citer :

· la réduction de l’équipe des meunières de 4 à 2. Les raisons avancées sont des cas de décès et la difficulté de prise en charge de 04 meunières,

· le mode d’utilisation des moulins et la réparation des petites pannes ne sont pas bien maîtrisés. On note des pannes régulières pour les moulins du secteur 27, occasionnant de grosses dépenses en 06 mois d’utilisation,

· l’insuffisance de connaissances en gestion d’une unité économique,

·  la qualité du matériel livré et le manque de garantie.

Cas des équipements pour la pré-collecte des ordures ménagères.

Ils sont aussi bien appréciés par les associations bénéficiaires qui voient dans ces micro-projets  une alternative au problème d’enlèvement des ordures ménagères qui contribue à :

· l’amélioration du cadre de vie dans les concessions et dans les quartiers,

· la création d’emploi pour les femmes démunies.

Cependant des difficultés existent telles que :

· la difficulté de recouvrement auprès des résidents locataires qui déména-gent sans avoir réglé au préalable leurs factures,

· la difficulté de recouvrement auprès des résidents qui contestent quelques fois le nombre d’enlèvement des ordures et des sommes dues et cumulent des arriérés de 3 à 6 mois. Les fiches de suivi sont parfois égarées par certains abonnés,

· le problème d’évacuation des ordures sur les sites intermédiaires qui sont très encombrés ; les femmes ne savent plus où déposer les ordures ménagères pré-collectées, sinon les abandonner en bordure du site tout comme font les riverains de ces sites d’évacuation.

L’évacuation de ces sites intermédiaires devait être assurée par la DSTM (Direction des Services Techniques Municipaux) qui par défectuosité du matériel n’a pu exécuter cette tâche.

Les bénéficiaires de ces micro-projets restent confrontées à cette réalité qui au bout de la chaîne constitue un problème d’assainissement dans leurs secteurs d’intervention.

2.3.3.– De l’impact des micro - projets

Au regard des objectifs qui ont prévalu au financement des micro-projets à savoir financer à crédit la construction d’ouvrages d’assainissement (puisards, latrines) pour les membres à partir des bénéfices générés, l’impact allant dans le sens des objectifs fixés n’est pas perceptible après 6 à 12 mois d’activités. Les fonds obtenus ne sont pas suffisants pour investir dans les ouvrages  d’assainissements. A titre d’exemple un VIP à 1 poste coûterait pour une famille selon les normes de l’ONEA en coût maximal entre 181.315 FCFA pour les sols solides et 256 565 FCFA pour les sols mous.

 Alors que les associations bénéficiaires disposaient dans leur compte les montants suivants :

Ragnimissom (Moulin) 07 Juin 2001 = 185.250 FCFA 

AFD/Secteur 27 (moulin) Juin 2001 =    70.055 FCFA 


Les fonds obtenus ont été utilisés pour payer les frais de réparation des moulins pour le cas de l’AFD/Secteur 27.

Des impacts socio-économiques ont été recensés avec les opportunités d’emploi pour les femmes.

Ainsi les femmes qui gèrent ces micro-projets disposent d’un revenu même s’il semble dérisoire ; il leurs permet :

· de contribuer aux charges de la famille (nourriture, entretien des enfants, approvisionnement en eau, savon)

· de prendre en charge leurs frais de santé ou ceux des enfants

· d’acquérir des objets de convoitises (effets d’habillement, ustensiles de cuisine)

· de prendre part à des tontines.

2.3.4.– De la rentabilité des Micro - projets

Cas des moulins

La gestion des moulins connaît une  main-mise des aide-meuniers sur les recettes. Sur la base d’un entendement tacite, les aides meuniers proposent de verser aux associations à la fin de la journée 250 FCFA par Kw utilisé, plutôt que de laisser les meunières encaisser et faire le bilan journalier des recettes en fonction de la quantité de céréales moulues.

Une observation faite sur 05 jours d’utilisation des moulins (cas de l’AFD/Secteur 27) permet de dire que cette gestion n’est pas avantageuse pour les associations bénéficiaires. Il y a un manque à gagner journalier variant entre 150 FCFA et 300 FCFA soit une moyenne de 225 FCFA par jour et un manque à gagner de 82 125 F CFA dans l’année.

Une seconde observation est que les moulins ne sont pas utilisés en nombre d’heures de travail suffisant à les rendre rentables. 

Il y a certes la concurrence qui peut jouer en faveur ou en défaveur. La non maîtrise de la technologie et la qualité du matériel livré ont engendré des pannes fréquentes, particulièrement pour les moulins de l’AFD/Secteur 27, en 6  mois d’utilisation.  D’où des difficultés pour l’association à fidéliser sa clientèle et à générer des revenus. 

Un compte d’exploitation établi sur 04 mois d’utilisation des moulins révèle pour :

l’AFD/Secteur 27 a un total des dépenses s’élevant à  602.820 FCFA

et un total des recettes s’élevant à  672.875 FCFA

et un solde de 70.055 FCFA  soit une moyenne de 17.517 FCFA/mois et en prévision annuelle 210.165 FCFA.

Le solde indique une certaine rentabilité des moulins.  Les bénéfices sont faibles et ne tiennent pas compte de l’amortissement du matériel et de certaines dépenses prévisionnelles fixes. Mais les moulins rendent aux femmes d’énormes services.

L’association Ragnimissom a un total des recettes s’élevant à 672.875 FCFA.

Des insuffisances constatées dans la tenue du cahier de gestion ne permettent pas de prendre en compte toutes les dépenses de la période considérée, Mars à Juin 2001. Mais à la date du 07 Juin 2001 elle disposait de 185.250 FCFA.

Cas des équipements pour la pré-collecte des ordures ménagères.

Après une année d’activité le bilan financier des 03 associations bénéficiaires est le suivant à la période Juin 2001 :

Associations
Nombre d’abonnés
Nombre d’impayés
Montants disponibles en caisse

Wend Panga


170
40
249.000 FCFA

Kogol Zaka


325
17
479.000 FCFA

Teega Wendé


295
48
322.250 FCFA


Malgré : 

· les cas d’impayés

· l’insuffisance de stratégie de recrutement de la clientèle

· l’insuffisance de la stratégie de recouvrement des impayés

· la faible adhésion des populations à l’assainissement de leur cadre de vie et à l’hygiène de l’environnement et l’utilisation des rues, des parcelles non viabilisées, les zones de réserves  en dépotoirs

· la faiblesse des revenus.

Les associations ont des projets allant dans le sens du renforcement des activités rémunératrices ou encore dans le cadre de l’hygiène et de l’assainissement.

2.4. – DE LA SENSIBILISATION ET LA FORMATION DES ENFANTS DANS

               LES ECOLES

2.4.1. – Des objectifs du Programme

Le programme de sensibilisation et la formation des enfants dans les écoles, avait pour objectifs :

· d’éveiller la conscience des enfants sur les problèmes d’assainissement et éventuellement sur leur rôle dans l’environnement sanitaire, scolaire ainsi que leur voisinage.

· d’amener les enfants à changer de comportements

· d’amener les enfants à faire un bon usage des latrines améliorées construites dans les écoles.

2.4.2. – De la situation actuelle et des activités réalisées.

Sur l’ensemble des 08 écoles couvertes  par l’évaluation les activités menées par l’équipe ont été : 

· la supervision des constructions de latrines améliorées et d’urinoirs dans les écoles

· la livraison du matériel d’assainissement (seaux, poubelles, balais à manche, lave-mains…) dans les écoles des secteurs 21/22. 

· La mise à disposition dans les écoles des secteurs 21, 22 de lave-mains.

Ces équipements sont bien appréciés par l’ensemble des responsables et des enseignants rencontrés. Cependant des contraintes ont été mentionnées ou constatées.

2.4.3 – Des contraintes rencontrées.

Sur le volet sensibilisation des enfants

Dans les écoles visitées, aucune activité de sensibilisation n’a pu être réalisée dans ce domaine, en collaboration avec l’équipe d’animation, exception faite des constats préliminaires.

Mais dans les programmes scolaires le volet est pris en compte dans certaines écoles, et une sensibilisation des enfants est faite au cours de la leçon de morale (15 mn).

Quelques enseignants ont bénéficié de stage de formation en hygiène assainissement par le biais de leur Ministère de Tutelle ou par d’autres partenaires intervenant sur le terrain.

Sur la mise à disposition du matériel d’assainissement

Les critères de choix qui ont prévalu à la mise à disposition du matériel d’assainissement au profit des écoles dans les secteurs d’interventions de l’équipe d’animation restent non perceptibles.

Le matériel a été remis à l’Inspection Ouaga 06 du Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation sans aucune décharge, ou un accusé de réception et sans aucun suivi de la ventilation du matériel dans les écoles des 3 secteurs.

Force est de constater que le matériel a été attribué aux écoles de 2 secteurs (21, 22) et les écoles du secteur 27  n’en ont pas bénéficié.

La qualité du matériel livré a été remise en cause, notamment les poubelles livrées ; estimées inadaptées et se détériorant rapidement.

Le modèle comporte des jours/ouvertures laissant échapper les ordures.

Sur la construction d’ouvrages d’assainissement.

La construction des latrines n’a pas connu l’implication des responsables des écoles bénéficiaires, ni des différentes Associations des Parents d’Elèves (APE) dans la gestion du matériel et du suivi de l’exécution des travaux.

L’approche a plutôt consisté à présenter ces ouvrages comme un don de l’Unicef, et la contre partie des écoles bénéficiaires était la réalisation des fouilles, et l’apport en eau ; dans la plupart des écoles, les enfants ont servi de main-d’œuvre  par exemple pour assurer la corvée d’eau.
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L’esprit du don a conduit, les différents responsables à ne pas s’immiscer  ni dans la gestion du matériel,  ni dans le suivi des travaux. Leur intervention a été limitée au stockage du matériel dans les magasins et à leur mise à disposition aux ouvriers (maçons).

La gestion du matériel et le suivi des constructions ont été assurés dans les secteurs 21, 22, 27  par la responsable  de l’équipe d’animation.

Selon les Directeurs et Directrices rencontrés,  il y a eu des reliquats de matériaux qui ont été enlevés par la suite.

Aucune situation indiquant les quantités restantes enlevées n’a été établie et justifiée à l’Unicef,  exception faite de 02 écoles qui ont tenu à dresser la quantité de matériaux livrés et la quantité du reliquat enlevé par la responsable de l’équipe.

Cette pratique a entraîné des désagréments et les Directeurs des écoles Songré de Tampouy et Somdé de Kossoghin confirment leur disponibilité pour une rencontre éventuelle à ce sujet, avec leur APE, l’équipe d’animation notamment la responsable, le PACVU et l’Unicef.

Les responsables des écoles visitées, ont aussi déploré l’enlèvement quelques fois en camion de la terre issue des fouilles qui pouvait servir à remblayer la cour des écoles, tout comme le reliquat de sable pouvait servir pour combler le sautoir pour les enfants, les agrégats et le ciment pouvaient servir à la réfection des classes, des tableaux ou des clôtures.

Des plaintes ont été notées sur l’utilisation des briques creuses comblées, lors de la construction des murs des parois dans les fosses. Ex cas des latrines de l’école Songré de Tampouy où le Directeur a exigé l’utilisation de briques pleines pour la construction des parois internes au delà des cas de vandalisme constatés.

On constate actuellement une certaine défectuosité des latrines, et sachant qu’il y a eu des reliquats, on est tenté de se demander si techniquement les conditions de dosage du ciment et d’utilisation des matériaux ont été respectées, ou si ces quantités n’ont pas  été surévaluées  au delà des cas de vandalisme constatés.

La construction des urinoirs en collaboration avec le CREPA, a connu presque la même démarche dans l’exécution des travaux.
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Quoique bien appréciés des difficultés ont été relevées après la réalisation de ces ouvrages :

· l’ utilisation des ouvrages d’assainissements dans les écoles par les riverains, 

· la hauteur des mûrs jugée basse et sans dispositif pour empêcher les riverains de les escalader.

· Le manque d’eau dans certaines écoles pouvant rendre leur entretien délicat.

2.5. - DU PARTENARIAT UNICEF /PACVU

Il est régi par un protocole d’accord conjoint tripartite (Unicef / PACVU /PNUD), et porte sur les appuis suivants :

1. La collaboration avec les Structures de Maîtrise d’Ouvrage Sociale au sein de la Municipalité.

2. La promotion de l’hygiène dans les milieux scolaires des secteurs 21, 22, 27 

    et 20, et la promotion de l’hygiène et de l’assainissement dans le mêmes  

    secteurs par le suivi des anciens réseaux et la formation de nouveau réseaux

    dans le secteur 20 et 2 villages.

2. La réalisation de micro-projets : la construction ouvrages d’assainis- sement (latrines, aménagement de sites de transfert des ordures ménagères, urinoirs et lavoirs).

3.  Les équipements.

Les fonds alloués pour le financement des activités destinées aux femmes des 04 secteurs périphériques 20, 21, 22, 27, et les émoluments des 04 animatrices de l’équipe sont réceptionnés par chèque au niveau du PACVU. Le décaissement est assuré par la comptabilité qui met à la disposition de la responsable de l’équipe des fonds, qui assure seule la gestion et se charge de fournir  les pièces justificatives. La comptabilité du PACVU n’étant pas impliquée dans le suivi et la gestion des fonds alloués par l’Unicef. La responsable de l’équipe est le principal gestionnaire.

Schéma sur le circuit des fonds alloués par Unicef depuis 1999
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2.6.-  DU PARTENARIAT AVEC D’AUTRES INTERVENANTS 

L’équipe d’animation a associé des partenaires de la Santé et de l’Action Sociale pour les sessions de formation ou de recyclage des Femmes Animatrices. Mais ils n’ont pas assisté au suivi, ou à toutes autres activités connexes.

Les difficultés évoquées sont :

· le taux de prise en charge jugé bas 5.000 F/jour par Agent Formateur.

· le besoin de formation ou de recyclage des Agents Formateurs

· le manque de rencontres conjointes de préparation et de planification des formations.

Des insuffisances dans la programmation et le suivi des Femmes Animatrices et des Femmes de Base en collaboration avec les Femmes Superviseuses Formatrices ont été constatées. L’initiative est laissée aux FSF de faire appel à l’équipe au gré d’une certaine régularité ou irrégularité dans le suivi.

Au niveau des micro-projets

Des partenaires ont été faits appel pour assurer la formation des meunières, ou encore pour partager leur expérience en matière de pré-collecte des ordures.

Le suivi selon les bénéficiaires était assez régulier au début des activités, mais actuellement, la périodicité du suivi semble dépendre de l’initiative et du dynamisme de chaque animatrice.

Au niveau de la sensibilisation et la formation des enfants dans les écoles

Les activités de sensibilisation n’ayant pas connu un démarrage effectif, seule l’Inspection Ouaga 06 a été impliquée dans la gestion du matériel d’assainis-sement.

Les responsables des écoles bénéficiaires des ouvrages d’assainissement, ont été sollicités pour stocker le matériel dans leur magasin. Il n’y a pas eu d’autres formes de collaboration.

Il a existé une forme de collaboration avec l’ONEA, pour l’identification des artisans. La grande difficulté a été la prise en compte d’écoles privées par l’équipe, alors que les fonds alloués par l’Unicef sont des fonds publics qui ne  peuvent être utilisés à ces fins. Des désagréments ont été occasionnés avec l’arrêt des travaux dans les écoles privées où ils avaient été entamés.

Au sein du PACVU
L’équipe d’animation devait travailler en étroite collaboration avec l’équipe similaire de la MOS / Maîtrise d’Oeuvre Sociale au sein de la Municipalité dans le sens d’une complémentarité des actions sur le terrain. Comme stipulé dans le protocole d’accord de Janvier 2000, 40 % des activités de l’équipe devraient être liées à l’exécution du programme de la MOS au niveau de la commune de Ouagadougou.

En réalité les deux équipes ont fonctionné en vase clos, chacune narguant la différence d’approche auprès des bénéficiaires ou populations cibles ainsi que la différence des domaines d’intervention. 

Les 60 % des activités de l’équipe devaient être liées au suivi de l’octroi de petits crédits aux femmes démunies et à la promotion de l’hygiène et de l’assainissement dans les secteurs 20, 21, 22 et 27.

L’inexistence de planification opérationnelle des activités ne permet pas d’apprécier l’utilisation rationnelle du temps devant être réservé aux activités de crédit et à la promotion de l’hygiène, ainsi qu’au temps consacré à la collaboration avec les partenaires, notamment la MOS.

L’équipe d’animation du PACVU placée sous la responsabilité de la Cellule de Coordination et de Suivi du PACVU  a travaillé à isoler la Cellule Suivi Evaluation et les Services Financiers du PACVU, et a fonctionné comme une équipe autonome relevant de l’Unicef. Et nous supposons que la situation aurait connu une évolution meilleure si tous les maillons de la chaîne et particulièrement  les membres de l’équipe du PACVU avaient eu accès à l’information notamment sur le contenu du protocole d’accord, et impliqués ou associés à la gestion et à la justification des fonds alloués par l’Unicef. Il est alors important de situer les responsabilités.

2.7.-  DES BESOINS DES COMMUNAUTES

Si les actions entreprises avec l’appui de l’Unicef sont bien appréciées, des communautés et des bénéficiaires, il existe encore quelques besoins qui ont été exprimés par les communautés et recensés dans les domaines suivants et par secteur.

Secteur 27 

Santé

Le secteur dispose d’un dispensaire, cependant il manque une maternité, le dispensaire existant n’assure pas les gardes de nuit et les accouchements n’y sont pas faits. La population se réfère au Centre Médical de Kossodo ou à l’Hôpital Yalgado avec les risques d’agression la nuit.

Education

Il existe des écoles à 3 classes qui ont besoin d’être normalisées. La majeure partie de ces écoles n’ont pas de clôtures, des problèmes d’hygiène (dépôts d’ordures) où de sécurité se posent pour les enfants .

Promotion activités et allègement des tâches féminines

Le Secteur 27 comprend une zone non viabilisée où il n’existe pas d’eau courante et les forages disponibles connaissent quelques fois de longues files d’attentes. Aussi la population souhaite l’installation de forages supplémentaires et, des charrettes ou pousse-pousse à eau qui permettront aux femmes de prendre une plus grande quantité d’eau et les éviteraient des va - et - vient.

Secteur 21 et 22
Santé

Ces secteurs disposent d’un Centre de Santé et Promotion Sociale (CSPS), mais il y manque un hangar au niveau de la maternité pour les pesées des bébés, un Centre de Récupération Nutritionnelle (CRN), et une clôture pour des raisons de sécurité et d’hygiène.

Hygiène – Assainissement / Sensibilisation

La troupe théâtrale mise en place dans le cadre de la sensibilisation des popula-tions manque : 

de matériels pour les prestations 

d’un encadrement régulier d’un appui pour la promotion des prestations et, 

d’une prise en charge des femmes membres lorsqu’elles abandonnent leurs activités  commerciales pour les répétitions.

Le manque de puisards, des aires de lessive et de vaisselle dans les concessions, ainsi que le non aménagement de sites de transfert des ordures ménagères, rendent difficile la mise en pratique des thèmes de formation en hygiène ainsi qu’un assainissement réel des secteurs.

Avant de répondre à ces besoins, et partant des résultats de cette évaluation, on pourrait se poser la question sur la stratégie à élaborer et à mettre en œuvre de manière à mieux impliquer les bénéficiaires pour une gestion saine et une réelle appropriation de l’ensemble des investissements.

III. – DES ECARTS CONSTATES

SUR LA GESTION DES FONDS ALLOUES PAR L’Unicef
· La majeure partie des dépenses faites sont justifiées par la responsable de

     l’équipe d’animation et non par la comptabilité du PACVU.

· les factures sont généralement réglées en espèces quelque soit le montant par la responsable de l’équipe d’animation. Très peu de chèques sont libellés pour minimiser les risques de fraudes. (Existence de factures surévaluées, ou sans date d’émission, ou à multiples signataires).

SUR LA MISE EN ŒUVRE ET LA GESTION DES ACTIVITES

· Le manque de planification opérationnelle des activités de l’équipe d’animation, la mise en œuvre des activités sur la base d’un protocole annuel, rendant éparses les actions entreprises.

· Les insuffisances dans la stratégie de suivi des actions, au niveau de l’Unicef et de l’équipe d’animation chargée de l’exécution.

SUR LE PARTENARIAT / LA  COLLABORATION

· La faible valorisation/implication des ressources locales et des partenaires 

existants par l’équipe d’animation :

         Ex. 1 : - Agents Formateurs pour le suivi et l’évaluation après les formations

                      des Femmes Animatrices.


Ex. 2. - Partenaires terrain pour des actions complémentaires à entrepren-

                      dre en synergie, cas de la MOS, de l’ONEA, des Communes.

· La non mise à disposition du carburant destiné aux partenaires.

· La non implication de la Cellule Suivi - Evaluation du PACVU dans la mise en œuvre et le suivi des activités de l’équipe d’animation sur le terrain.

· Le fonctionnement de l’équipe d’animation comme une entité autonome, relevant de l’Unicef et non de la Cellule de Coordination du PACVU.

SUR LE VOLET FORMATION DES FEMMES ANIMATRICES

· La difficulté de respecter le principe de la formation en cascade.

· L’insuffisance du suivi des F.S.F., des F.A., des F.B.

· Les écarts observés dans les prises en charge prévues pour des F.A., des F.S.F. ou des Agents Formateurs et celles réellement perçues. 

· Les activités réalisées ne sont pas conformes à celles mentionnées dans les pièces justificatives. Ex : cas des projections pour la sensibilisation des femmes. Des appareils audio-visuels ont été loués à la même maison avec des adresses et des signataires différents. Des prises en charges facturées, sans implication réelle de partenaires .

· La non mise à disposition de mesure d’accompagnement pour la mise en pratique des thèmes. Ex. : Fûts et Bacs à ordures.
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SUR LE VOLET MICRO-CREDIT

· La lenteur observée dans le traitement des dossiers de  demande de crédit.

· Le non reversement des garanties aux femmes après paiement de la totalité

          du crédit.

· Le cas de remboursement des crédits apurés par l’Unicef ; une association au secteur 21 a été sommée de rembourser le crédit d’une de ses membres décédée.

· Le versement d’une somme variant entre 120 F et 200 F CFA réclamée aux femmes sans explications et sans reçus à la fin du paiement des crédits.

· Les frais de dossier variant entre 500 F et 1.000 FCFA apparemment incompris des bénéficiaires.

· L’utilisation partielle des crédits par les femmes ou les cas de  détournements à des fins personnelles ou au profit d’autres activités.

SUR LE VOLET MICRO-PROJETS

· La qualité douteuse du matériel fourni, de nombreuses pannes (moins de 6 mois après achat et installation) sont constatées en l’occurrence pour les moulins de l’Association des Femmes pour le Développement du Secteur 27.

Des maisons de la place offrent les mêmes produits de marque originale à un prix supérieur.

· Le manque de garantie du matériel livré / moulins.

· Le non respect des critères de choix des meunières.

· La non mise à disposition au profit des bénéficiaires des documents relatifs aux moulins.

· La non appropriation de la gestion des moulins par les bénéficiaires

· Le non respect de la neutralité des sites d’installation des moulins.

SUR LE VOLET SENSIBILISATION DANS LES ECOLES

· Le non démarrage des activités de sensibilisation des enfants en matière

    d’hygiène et d’utilisation des latrines / ouvrages d’assainissement dans les

    écoles en collaboration avec l’équipe du PACVU.

· Les activités financées et non conformes à ce qui a été réalisé – ex. cas des 

    fouilles pour la construction des latrines.

· Les quantités surévaluées de matériaux pour la construction des latrines dans les écoles , dont les reliquats signalés par les responsables des écoles concernées n’ont pas fait l’objet d’une justification à l’Unicef ; exception faite de deux (02) écoles Songré Tampouy et Somdé de Kossoghin.

· Les coûts de la main d’œuvre sont également surévalués en comparaison avec ceux offerts par des structures de la place oeuvrant dans le même domaine. Ex. : ONEA.

· Le manque de contre expertise  des ouvrages d’assainissement pour minimiser sur le plan technique les risques de non conformité et de non respect des normes de construction avant toute réception définitive.

IV. – ANALYSE DES RESULTATS

4.1. – DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME ET DE L’EXECUTION

   DES ACTIONS

L’appui de l’Unicef au PACVU, bien que stipulé dans les clauses d’un protocole d’accord tripartite, a connu des lacunes dans la gestion des ressources financières, matérielles et humaines mises à la disposition du PACVU.

Certaines clauses du protocole d’accord n’ont pas été respectées notamment la tutelle de l’équipe d’animation  placée sous la Cellule de Coordination et de Suivi du PACVU, mais elle s’est considérée comme autonome et relevant de l’Unicef, qui s’est engagé à prendre en charge les émoluments des membres de l’équipe sous forme de contrat de consultant.

Cet état de fait, accentué par le besoin d’assurer des intérêts personnels ou peut être l’insuffisance de compétences en gestion, planification  et suivi des projets, ou encore le manque d’aptitude à travailler en équipe ont conduit à une mise en œuvre et à l’exécution éparses et difficilement contrôlables du projet selon les secteurs d’appui retenus annuellement par l’Unicef.

L’insuffisance de suivi rapproché des activités de l’équipe du PACVU rend difficile sinon impossible la disponibilité de données fiables permettant d’apprécier le niveau et la qualité de mise en œuvre des actions sur le terrain, et de vérifier la mise en pratique de la répartition du temps de l’équipe d’animation telle que stipulée dans le protocole  d’accord.

On est tenté de faire un rapprochement entre le contenu du protocole et l’exploitation qui en a été faite.

Un rapport mensuel et trimestriel est demandé à l’équipe pour le compte de la CCS du PACVU et de l’Unicef, mais les dispositions à prendre pour que le contenu du rapport reflète la réalité et les performances atteintes permettant de juger l’exécution du projet et l’atteinte des résultats et objectifs escomptés ne sont  pas prises en compte.

En somme pour tout appui à durée déterminée couvrant au moins 12 mois une planification sur un cadre temporel annuel préalablement défini ainsi que les résultats et objectifs escomptés devrait être demandée aux partenaires ou exécutants.

Généralement la situation de départ est connue, ainsi que le cadre temporel précisant la durée du projet, mais il manque toujours une planification opérationnelle des actions à entreprendre.

Les conditions de mise à disposition, la gestion et la justification des fonds méritent également d’être précisées et mentionnées dans les protocoles d’accord.

Cela pourrait valoir autant sur les conditions d’achat de matériels ou d’équipements.

4.2. – DE LA FORMATION / SENSIBILISATION DES FEMMES

La stratégie de la formation en cascade des Femmes Animatrices et des Femmes de Base dont l’objectif est de toucher le maximum de Femmes à la Base, initialement conçue pour des populations « colons » ne s’adapte pas à tous les contextes au regard des réalités sociales, culturelles et économiques qui varient d’une zone à une autre.

· Les considérations sociales (peu de crédibilité portée aux F.A. et au F.S.F.).

-   L’attachement à certaines pratiques ou perception (excision, refus ou rejet de 

         la planification familiale).

· La pratique du commerce par les femmes, précisément dans les zones d’at-traction commerciale intense.

· Le taux de prise en charge des F.A. (500F/jour) et des F.S.F. (15.000 F/6 mois)  jugé bas par les bénéficiaires, ne couvrent pas les recettes journalières que se font   celles qui mènent des activités commerciales.

· La non implication des partenaires (Santé, Action Sociale) pour le suivi de la

          mise en pratique des thèmes de formation.

· L’approche de suivi basée sur les propositions émanant de la base, ne font pas 

     l’objet d’une programmation systématique et ferme ; et dépend du gré des 

     Femmes Animatrices.

L’ensemble de ces facteurs nous amène à conclure que l’effet multiplicateur escompté à travers les formations en cascade est partiellement atteint, et il faut revoir l’approche et l’adapter à chaque contexte.

Même si cette approche venait à être révisée, elle doit être aussi un processus pendant lequel les bénéficiaires s’approprient réellement les thèmes aussi bien sur le plan théorique que sur le plan pratique.

A court ou long termes cette appropriation devrait avoir comme impact, un réel changement de comportements et l’adoption de nouvelles pratiques qui s’inscrivent dans les habitudes.

4.3. – DES MICRO-CREDITS

Ce programme exécuté par le FAARF avec l’appui de l’UNICEF, et au regard des contraintes rencontrées dans le traitement, et la sélection des dossiers ; les périodes et les modalités d’octroi et de recouvrement ; les effets négatifs des micro-crédits…, une investigation plus approfondie pour mieux identifier les écarts, et au besoin repenser l’approche pour atteindre les résultats et objectifs escomptés est nécessaire.

4.4. – DES MICRO-PROJETS
· La non appropriation de la gestion des moulins par les bénéficiaires,

· la faible valorisation des équipes de meunières,

· la non maîtrise de la technologie par les meunières,

· la qualité des moulins fournis

· l’insuffisance de la stratégie de recrutement de la clientèle pour la précollecte des ordures ménagères,

· l’insuffisance de la stratégie de recouvrement des impayés,

· la faible adhésion des populations à l’assainissement (faible abonnement pour l’enlèvement des ordures ou le non respect des lieux de dépôts des ordures sur les sites de transfert), nous conduisent à conclure que l’objectif qui a prévalu au financement des micro-projets à savoir financer la construction d’ouvrages d’assainissement au sein des familles est à peine perceptible après 06 à 12 mois d’exécution. Les bénéfices générés ne permettent pas aux associations d’intervenir dans la réalisation d’ouvrages d’assainissement au niveau familial, les coûts de réalisation n’étant pas à la portée de toutes les bourses familiales. 
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Il s’avère nécessaire de revoir les objectifs de départ qui ont prévalu aux financements des micro-projets et d’adopter une autre approche pouvant permettre d’atteindre l’objectif escompté.

4.5. – DE LA SENSIBILISATION DES ELEVES DANS LES ECOLES
L’objectif de ce programme était d’amener les enfants à un changement de comportement face aux problèmes d’assainissement dans les écoles et dans leurs environnements ; mais aussi à faire un bon usage des ouvrages d’assainissement réalisés ou mis à leurs dispositions.

Force est de constater que les enfants sont les utilisateurs des latrines, mais aussi ceux chargés de leurs entretiens. Les classes ont été organisées en groupe pour l’entretien, les plus petits des Cours Préparatoires (CP) 1è et 2è année (6 à 7 ans) sont assistés par ceux des Cours Moyens (CM) (12 à 13 ans) pour nettoyer les latrines. Le nettoyage est effectué généralement dans la matinée avant les cours ou le soir à la fin des cours, par le groupe d’élèves du jour chargé d’assurer la corvée d’eau.

Est-cela l’objectif escompté à travers la réalisation des ouvrages d’assainissement dans les écoles ?

Doit-on seulement parler du bon usage des ouvrages par les enfants et les mesures d’accompagnement (sensibilisation) devant contribuer à un changement de leurs comportements face aux problèmes d’assainissement ?

Ou doit-on aussi parler de l’entretien de ces ouvrages par les enfants ?

L’entretien des ouvrages devrait à notre avis être l’affaire des APE, qui peuvent négocier ou traiter avec des personnes ou des services habilités à le faire, et épargner les enfants de ces corvées qui empiètent sur leur programme journalier,  qu’ils ne devront d’ailleurs pas assurer à leur âge dans des écoles primaires…

On devrait considérer les difficultés ou problèmes inhérents à ce volet qui pour-raient affecter le moral des enfants et contribuer à leur démotivation.

Le programme d’appui de l’Unicef précisément le programme Eau-Assainissement gagnerait à ne pas négliger ou sous estimer certaines réalités dans la collaboration avec les partenaires, à exiger si possible dans les clauses des conditions préalables et la résolution de difficultés établies avant tout financement de programmes nationaux. Pour exemple et pour mémoire la non fonctionnalité de la majeure partie des APE pour mauvaise gestion et pour difficultés de renouvellement des bureaux. Quelques vétérans difficilement contestés et difficilement  remplaçables gèrent les fonds des caisses des APE et souvent aucun bilan moral et financière n’est établi.

V. – DE L’EFFICIENCE DES INTERVENTIONS

Sauf erreur ou omission entre le 26/03/1996 et le 17/10/2001 au total 77.874.225 FCFA équivalent à 103832 $ dollars US pris à la parité de 1 dollar US = 750 FCFA ont été investi par le Programme Eau-Assainissement et représentent la prise en charge des émoluments de l’équipe d’animation et les diverses activités et équipements financés.

Les pièces justificatives indiquent pour l’année 2000 une dotation en carburant d’une valeur de 1.658.000 FCFA  soit 2.211 dollars US pris à la parité de 1 dollar US = 750 FCFA et 672.000 FCFA soit 896 dollars US représentant le carburant non justifié pour le premier semestre 2001 au bénéfice de l’équipe d’animation.

Chacune des 4 membres de l’équipe d’animation bénéficie de 50 litres de carburant/ mois, et 800 litres destinés aux partenaires terrain.

Les informations relatives aux financements des activités de l’équipe d’animation demandées au Service Financier de l’Unicef, et  la quantité de matériels fournis par l’Unicef pour la construction d’ouvrages d’assainissement notamment les latrines, demandée au SUPPLY, n’ont pas été mises à notre portée, malgré les dispositions prises par l’Administrateur du Programme.

Du reste, ces informations auraient peut être permis d’une part à faire le point par programme des investissements qui ont été faits dans le cadre du PACVU et d’autre part à estimer en fonction des normes de la place combien d’ouvrages d’assainissement plus précisément les latrines, auraient pu être réalisés au même coût, sur la même période, et selon le type de latrines réalisées dans les écoles et structures bénéficiaires…

En somme, l’atteinte partielle des objectifs, les écarts constatés dans les pièces justificatives introduites, et la non justification des reliquats des matériaux de construction et agrégats, amènent à la conclusion que les résultats atteints sont en deçà de ceux escomptés. Les investissements financiers sont au delà des coûts réels nécessaires pour atteindre de tels résultats, pour les mêmes délais et au même cours des prix, même si, un taux d’inflation des matériaux utilisés, a été appliqué sur les coûts.

VI .- CONCLUSION / RECOMMANDATIONS

Au terme de cette évaluation, les principales conclusions à relever sont :

- le bien fondé et l’approbation du programme par les bénéficiaires et les commu- 

  nautés,

- les insuffisances et les difficultés qui ont entaché la mise en œuvre du programme

  sans lesquelles, le programme aurait pu atteindre des résultats bien meilleurs que

  ceux constatés.

- le programme a apporté des améliorations sensibles selon les 04 axes d’interven-

  tion ; quelques impacts positifs existent , mais les objectifs sont loin d’être atteints au regard des insuffisances et difficultés relevées dans la mise en œuvre du programme,

- les bénéficiaires et les communautés souhaitent une poursuite du programme dans 

  des conditions pouvant garantir un meilleur impact.

Au demeurant :

- l’établissement de protocole d’accord, avec les partenaires sur la base de clauses

  conjointement définies,

- le respect des clauses du protocole par l’ensemble des partenaires associés et  

  impliqués,

- une planification opérationnelle des appuis de  l’Unicef, alliée à une meilleure 

   synchronisation de suivis rapprochés,

- la prise en compte d’un système de Suivi Evaluation interne et externe à l’Unicef sur la base des actions financées selon le type de programmes et de

  projets, les indicateurs de performances, les résultats et objectifs escomptés.

- L’amélioration ou le maintient à niveau des compétences des ressources humaines

  existantes,

- La mise à temps des ressources matérielles, financières, et humaines pourront être

  les piliers de tout programme d’appui au niveau de l’Unicef pour prévenir une

  efficacité et une efficience des interventions.
RECOMMANDATIONS D’ORDRE GENERAL
ACTIONS A 

ENTREPRENDRE


ACTEURS CONCERNES

* Poursuivre le 

   programme
* Tenir une rencontre de restitution et de concertation entre différents partenaires et acteurs pour définir les bases nouvelles de collaboration.

* Redimensionner les activités de l’équipe d’animation, et résoudre la question de son encrage institutionnel.

* Instaurer pour chaque programme d’appui une gestion axée par les résultats ou une planification opéra-tionnelle, et réviser le contenu du protocole d’accord.


PACVU / UNICEF/

CONSULTANTE

PACVU / UNICEF/

CONSULTANTE

UNICEF/Partenaires éventuels + Appui Personne Ressource.


RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE
ACTIONS A 

ENTREPRENDRE


ACTEURS CONCERNES

SUR LA GESTION

* Faire un audit finan-

   cier et matériel

* Institutionnaliser des rencontres périodiques avec le PACVU pour le Suivi et la Coordina-

tion.

SUR L’EXECUTION ET LE SUIVI DES ACTIVITES.

* Instaurer un système de suivi et d’accompa-

gnement.

* Valoriser les compé-

tences locales.
* Contacter un Cabinet d’audit ou des personnes ressources.

* Réviser le contenu du protocole d’accord et le valoriser.

* Elaborer un calendrier périodique de rencontres.

* Elaborer un système conjoint de Suivi Evaluation périodique sur le terrain.

* Faire une planification mensuelle des activités

* Elaborer des outils de suivi évaluation adaptés.

* Elaborer un programme périodi-que de suivi.

* Elaborer des rapports périodiques

qui prennent en compte les indica-teurs de performances qui auront été préalablement définis.

* Impliquer les partenaires terrain à tous les niveaux.


PACVU / UNICEF

Partenaires Signataires

PACVU / UNICEF

PACVU / UNICEF  + Appui Personne Ressource.

Equipe d’animation

Equipe d’animation + Appui personne ressource.

Equipe d’animation

Equipe d’animation

PACVU/Equipe d’Animation.



RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE
ACTIONS A 

ENTREPRENDRE
ACTEURS CONCERNES

SUR  LA REALISATION DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT

* Attribuer cette activité à des structures mieux habi-litées sur la base d’un protocole d’accord.

* Assurer la réfection des ouvrages défectueux

SUR LA FORMATION DES FEMMES ANIMATRICES

* Réadapter l’approche formation en cascade en fonction du contexte et des réalités

.
* Identifier ces structures.

* Elaborer le protocole d’accord.

* Effectuer une contre expertise des réalisations avec une période de réception provisoire pour garantir la réparation des défec-tuosités avant toute réception définitive des ouvrages.

* Identifier les ouvrages et confier l’exécution à des structures/services habilités.

* Assurer des formations par vague

* Valoriser les compétences locales et les impliquer à tous les niveaux pour donner plus de crédibilité au programme, pour des résultats bien meilleurs.

* Valoriser la troupe théâtrale et les canaux de communication de masse.

* Prendre en compte l’approche Genre.

* Approfondir les thèmes sur l’excision et la planification familiale.
Programme Eau

Assainissement

UNICEF

Programme Eau

Assainissement

UNICEF

Programme Eau

Assainissement

UNICEF

* Equipe d’animation + Partenaires terrain

* Equipe d’animation + Partenaires terrain.

* Equipe d’animation + Partenaires terrain

* Equipe d’animation + Partenaires + Personnes Ressources

       (     (

RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE
ACTIONS A 

ENTREPRENDRE
ACTEURS CONCERNES

SUR  LES MICRO-CREDITS 

* Revoir l’approche micro-crédits.

.
* Faire la situation sur la question de la garantie à reverser aux femmes, ainsi que les sommes réclamées avant et après le remboursement.

* Former les femmes à la gestion avant tout octroi.

* Effectuer les placements à des périodes favorables selon la spécificité de l’activité.

* Orienter les femmes qui par leurs activités ont besoin d’un montant plus élevé que ce qui leurs est offert vers les programmes destinés aux PME.

* Reconduire systématiquement les crédits pour les bénéficiaires à jours.

* Fixer le reversement de la 1ère échéance au moins 2 mois après l’octroi.

* Fixer la périodicité de reverse-ment des échéances en fonction de la spécificité des activités menées.


UNICEF / Programme Protection /FAARF

              (      (
             (       (    

             (       (    

(   (
             (       (    

(     (

RECOMMANDATIONS D’ORDRE SPECIFIQUE
ACTIONS A 

ENTREPRENDRE
ACTEURS CONCERNES

SUR  LES MICRO-PROJETS 

* Redynamiser les Comités de Gestion.

* Renforcer les actions entreprises

SUR LE VOLET SENSI-BILISATION DES ENFANTS/ELEVES.

Assurer le démarrage effectif des activités.
* Renouveler les membres des comités.

* Former les membres à la gestion d’unités économique et en marketing/stratégie de recrutement et de fidélisation de la clientèle.

* Appui à l’aménagement des sites de transfert des ordures ménagères

* Appui au recyclage des ordures ménagères en compost.

* Former ou recycler les ensei-gnants des écoles concernées.

* Equiper les écoles de matériels d’assainissement adaptés.

* Mettre à la disposition des écoles les outils de sensibilisa-

tion élaborés ou confectionnés.

* Veiller à une prise en compte effective du volet dans les programmes scolaires.

* Confier l’entretien des latrines à des personnes ou des services habilités sur les fonds de l’APE.
Associations bénéfi-ciaires + Equipe d’animation.

PACVU /UNICEF

PACVU/UNICEF
MEBA, PACVU, UNICEF

MEBA, PACVU, UNICEF

MEBA, PACVU, UNICEF

MEBA, PACVU, UNICEF     

Responsables Ecoles bénéficiaires.        

ANNEXES

LISTE DES PERSONNES ET STRUCTURES RENCONTREES

· Coordination PACVU :

 Mr Oumar PARE

· ONEA :



 Mr SY Joseph SANOGO

· MOS Ouaga : coordonnateur :
 Mr KABORE Seydou

· Equipe de la MOS Ouaga : 
Mr TAPSOPBA  Abas

Mme KABORE  Suzanne

Mme TRAORE Fadina

Mme OUEDRAOGO Djéneba

Mme DRABO Charlotte

Mme SANKARA Bibata.

· Agents Formateurs :

Secteur 20 :

Mme Mélanie OUEDRAOGO

MR Joseph KOUALA

Mme Adélaïde OUEDRAOGO

Secteur 21 et 22.

Mr Philbert  SAWADOGO

MME Georgette ZOUNGRANA

Mme Raliamatou COULDIATY

Mme Binta Barry DICKO

Mme Mélanie OUEDRAOGO

Secteur 27

Mme Mariam KABORE

Mme Maïmouna SEBGO

Mme Thérèse KERE

Personnes Ressources secteur 21,22

Mme Bibiane  OUEDRAOGO

Mme Cécile Paré DALA

Mr Abdoulaye DITI

Mme Oumou Traoré OUEDRAOGO

Mr P. Etienne ZONGO

Mme Marcelline OUEDRAOGO

Mr T .Emmanuel OUOBA

Mme Agnés Zongo NANA

Mme Safietou Sawadogo SILLA.

Personnes Ressources secteur 27

Mme Téné Florence LINGANI

Mr Basile KABORE

Mr Issaka NACOULMA

Mme Habibou Ouédraogo  SANA

Mme Aminata Kouanda  SAWADOGO

Enseignants :

Ecole Tampouy A et B

Mme Léontine ILBOUDO / Directrice

Mme Mariam SAWADOGO / Enseignante

Mme Rasmata OUEDRAOGO / Enseignante

Mr Moussa KONTILIGUISSONKO / Enseignant

Ecole Tampouy C et D
Mr Issouf GUINGO / Directeur Ecole C

Mme Mamata OUEDRAOGO / Directrice Ecole D

Mme Mariam Ouédraogo MILLOGO

Mme Françoise Koné  OUEDRAOGO 


Mme Wassa  Coulibaly  PORGO

Mr  Boubacar  ROUMBA

Ecole Tampouy  E

Mme  Marie Rolande  COMPAORE / Directeur

Ecole Tampouy F

Mme Maïmouna Coulibaly TRAORE / Directrice

Mme  Angèle KY Enseignante

Ecole Songré  de Tampouy

Mr Félix KONKOBO

Ecole somdé de Kossoghin
Mr Pierre SAWADOGO / Directeur

Mr Ousséni GUENGANI /Directeur adjoint

Mr Antime  GUIGUENDE / Enseignant

Mme Fatimata Darga BAMBARA / Ancienne Directrice Ecole Wayalgin A

Mme Yvette  BATIONO / Ancienne Directrice Ecole wayalgin B

Mme Régima BONOU ancienne Directrice Ecole Wayalgin 

Ecole Wayalgin A B C

Mr Karim DIENI Directeur Ecole A

Mme Yvonne MAGNINI Ecole  B

Mr roger OUEDRAOGO Ecole  C

Les Associations :

Secteur  20

Association Nabonswendé
Association Wendpanga

Association  Kogla Yooba

Association Nongtaaba

Association Rayandninwendé

Association Wendimi

Association Songtaaba

Association Nongtaaba

Association Delwendé / Clarisse OUEDRAOGO

Association Delwendé / Fanta COMPAORE

Association Yamyelbenewendé

Association song taaba

Association Téga wendé

Association Tega Wendé / odile SANOU YELEMOU

Association Kistabsida

Association Badéa

Groupe de alimata Kouama

Goupe de Aguiratou OUEDRAOGO

Groupe des 






Femmes protestante

Groupe  de 






Awa NANEMA

Secteur 21

Association Wend Panga de 



OUEDRAOGO Zourata

Association Mangtaaba 


 

Sédogo clarisse

Association Yiryé  





DISSE  Salimata

Association Sugri Nooma  




YOUGBARE Talato

Association  Tenga Wendé  



SOALA Sétou

Association  A.E.S





SANKANDE Reine

Association AF.C.A.B 




SIB Awa

Association song taaba 




ZONGO Thérèse

Association Sampawendé 




ILBOUDO Zoénabo

Association Delwendé de 




OUEDRAOGO Lizéta

Association  groupe sérieux 

 

TRAORE Oumarou

Association Sono Nyee 




KANDO Généviève

Association Delwendé de 




SAWADOGO Assita

Association Tarwendpanga 



Kientéga  Matiam

Association Nongtaaba 




SIMPORE  ABIBOU

Association Benkadi




OUEDRAOGO Zara

Association asso Femmes de siglé 


OUEDRAOGO Maïmouna

Association Nongtaaba

 


Nana Habibou

Association Wend Nzaanda 



TOMBIANO Suzanne

Association goumwendmanégé 



OUEDRAOGO Pauline

Association Wend Panga de 



OUEDRAOGO Fatimata

Association Wendsongda 




SAWADOGO Eugenie

Association femmes musulmanes/ Kogl Zaka 

SAWADOGO Safiétou

Association Nabonswendé /AMIFOB
        COMPAORE Marie/KONATE Assita

Association Basasneeré 




TRAORE Oumou

Association Sountonooma 




KONE Rita

Association AMIFOB 




KABORE Karidiatou

Association Pingdawendé

Association Relwendé 




KABORE Antoinette (DCD)

Association Laafia 





LAMIZANA Safiétou

Association Nabonswendé de 



OUEDRAOGO Anasthaasie

Association Wendlassida de Bérékoudougou       BEVEHOUDOUGOU Amina Laure

Association tee wend n pam panga

  KABORE Rasmata

Association wend songdo 



 GOA Lucienne

Association Relwendé 



 ZONGO Marie Isabelle

Association Benewendé


           SANA Judith /KOMKOBO Amélie

Association Kiswendsida 


          Téné GUIRA / ZIDWEMBA Rosine

Association Intégration 



O.  Cécile

Association Nabonswendé de 


CONGO Alimata

Secteur 22

Association  Taab songre 



ZOUNGRANA  Georgette

Association OFUS ( veuves et  orphelins) 
ROUMBA Anne

Association Sougri Noom-Namanegb-Zanga 
KABORE Félicité

AssociationNamanegbzanga de 


NAYAGA Angèle

Association Nomwendé 



COMPAORE Anne Marie

Association Rayimisom 



NANA Agnès

Association Wend-Kuni 



ZONGO Therese

Association Kolog-Nooma 


OUEDRAOGO Marceline

Association Sutôog-Nooma 


ZONGO Fati

Association Konoma 



TOE korotimi

Association Delwendé



 OUEDRAOGO Bibiane

Association Sommanegdo 



 SAM Geneviève

Association Sidwaya 



OUEDRAOGO Rosalie

Association Nong-taaba



 ILBOUDO Georgette

Association Sugr Nooma



 KIEMTORE Fati

Association Bade yankadi



 BOULA Amba

Association Bao Wend manegré


 YANOGO Claudine

Association Sâong taab n viimdé


 NANDNRAMBA Martine

Association Delwendé 



SAWADOGO Alimata

Association Zemstaaba



OUEDRAOGO Justine

Association Teega-Wendé de  


 COMPAORE Blandine

Association AFC 




KABORE Eveline

Association song-taaba  



SONDO Marie

Association AFCD




BARRO Clarisse

Association Nong-taaba de 


SAWADOGO Mariam

Association Teega wende de 


KABORE Blandine

Association Namanegbzanga de


ZONGO Alizèta

Association Wend-Kogenda 


ZEBA Harouna

Association Nayineeré 



BOUKOUNGOU Félicité

Association Nong-taaba de 


OUEDRAOGO Justine

Association Wend manegda


SIGUE Zalissa

Association Wend-zoodo 



OUEDRAPGP Hortence

Association Wend-Panga 



NIKIEMA Jeanne

Secteur 27 :

Association A.F.D 




LINGANI T. Florence

Association Rasaabswendé



ZONGO Marthe

Association song-Taaba 



CONSEIBO Ami

Association Relwendé namanegbzanga 

SANA/OUED Habibou

Association des veuves 



BOUKOUNGOU Joseph

Association Tél-Taaba 



NACOULMA Aminata

Association Na tel taaba  



NACOULMA Caroline

Association song taaba 



ILBOUDO Alima

Association Nazemstaaba


 
NIKIEMA Valérie

Association Neema 




TRAORE Habibou

Association wend la Konta 


ZONGO Cécile

Association Pafabda 



OUEDRAOGO Joelle

Association femmes catholiques  


MALGA Marthe

Association Wend malgda 



NASSA Marie Rose

Association Song-taaba 



BAGAGNA Fati

Association Femmes musulmanes 

TAPSOBA Mariam

Association Acona

Association Tidjani 




TAPSOBA Safia

 Les Associations Bénéficiaires des Micro Projets :

Ragnimissom / secteur 22 (Moulin)

AFD/ Secteur 27 (Moulin)

Wend Panga/ Equipement pré-collecte des ordures

Kogol Zaka / Equipement Pré-collecte des ordures

Teega Wendé / Equipement Pré-collecte des ordures

UNICEF





Programme de Coopération





Ministère de l’Infrastructure 


et de l’Habitation





Coordination IIIe Projet Urbain / PACVU





Comptabilité


PACVU





Responsable équipe d’animation





Prise en charge A.F





Prise en charge F° FSF, FA





Superstition  construction cri mage d’assainisse





Achat matériels d’assainissement





Micro projets





Recherche des P.J





Gestion et Financement des activités








Enseignants








